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Par ce moyen, on arrive ä former autour de Paris diverses lignes con-
centriques qui, au nombre de sept, parcourent la zöne contigue k la
frontiere allemande, se divisantä l'interieur comme une toile d'araignee
et touchant les points les plus importants des frontieres nord, ouest
et sud.

Ces sept lignes sont:
1° Meziöres-Sedan-Montmedy par Thionville avec embranchements ä

l'interieur sur Paris et le Nord de la France ;
2° Reims-Verdun sur Metz avec embranchements ä l'interieur sur Laon,

Paris et le Nord;
3° Paris-Chälons-Frouard par Vie et Chäteau-Salins;
4° Troyes-Chaumont-Neufchäteau-Epinal-St-Die, avec embranchement

ä l'interieur sur Orleans et Paris;
5° Port-d'Atelier-Epinal-Granges, avec embranchements a l'interieur

sur Chalindrey el Vesoul.
6° Gray-Vesoul-Belfort sur Mulhouse avec embranchement ä

l'interieur sur Chätillon, Dijon et Döle.
7° Besancon-Belfort avec embranchements ä l'interieur sur Döle et

Lons-le-Saulnier.
Six de ces lignes sont achevees; la ligne n° 4 sera finie en 1879.
Le reste des lignes decretees, concedees ou en construetion comprendra,

une. fois le reseau termine, trois lignes independantes menant ä la
frontiere italienne, savoir:

1° Chambery-Esseillon-Modane sur Bardonneche avec embranchements

k l'intörieur par Culoz-Amberieu, sur Mäcon ou Lyon et par le
fort Barraux-Grenoble sur Valence.

2° Gap-Briancon-Modane avec direction intörieure sur Grenoble; par
Crest sur Livron, et par Sisteron-Aix sur Marseille..

3° Toulon-Antibes-Villefranche sur Vintimille avec embranchements
interieurs sur Avignon, Nimes, Toulouse et Clermont.

Toutes les voies ferrees menant aux frontieres italienne ou allemande
sont barrees par des places fortes ou des ouvrages fortifies.

Passons maintenant au second point qui doit nous occuper, c'est-ä-
dire ä l'organisation du service des chemins de fer en temps de guerre,
qui est, en grande partie, emprunteeau Systeme prussien.

La haute direction du service des transports militaires sur les
chemins de fer frangais en temps de paix et de guerre (dans ce dernier cas
seulement sur les voies ferröes situees en deca de la ligne d'opörations),
est confiöe ä une commission permanente jointeau ministere de la guerre
et appelee : Commission militaire superieure des Chemins de fer Cette
commission se compose de: 1 general de division, president; 1 general
de brigade, vice-president; 1 employe superieur du ministere des
travaux publics; 2 representants des compagnies de chemins de fer; 3
officiers superieurs, 1 d'etat-major, 1 d'artillerie, 1 du genie; 1 officier de
l'intendance; 1 officier d'ötat-major, secretaire; enfin un employe
comptable des chemins de fer et un officier superieur de la marine.

(A suivre.J

Exercices de tir de l'infanterie.
Le Departement militaire vient de publier le rapport sur les exercices

de tir de l'infanterie pendant l'annee 1876.
Comme en 1875, l'infanterie n'a tire en 1876 que dans les ecoles de

recrues et dans les ecoles de tir, attendu que les cours de repetition
etaient de beaucoup de trop courte duree pour pouvoir proceder ä des
exercices de tir et qu'il n'avait pas encore etö organise d'exercices de
tir d'un jour.



- 91 -
Le tir a de nouveau ete subordonne ä des conditions döterminees

comme dans les exercices des ecoles de recrues et des ecoles de tir de
l'annee derniere, c'est-ä-dire qu'aucun eleve n'a etö admis ä un exercice
isuivant sans avoir rempli dans le pröcödent les conditions prescrites par
lle reglement.

Les exercices prescrits sont les suivants :

llle classe:
N°.

»

»

»

1.
2.
3.
4.

Distance 150m.
» 150™.
o 225'".

' » 300m.

Cible I.
» I.
» I.
» I.

Debout, arme appuyöe.
n ä bras franc.

A genou, » »

A terre, » »

II' elasse

No.
»

»

»

»

»

1.
2.
3.
4.
5.
6.

Distance 225ra.
» 300™.
» 150m.
» 225™.
» 400m.
» 200™.

Cible I.
» I.
» III.
» III.
» I.
» V.

Debout, ä bras franc.
A genou, » »

» » »

A terre, » »

» » »

A genou, » »

Zre classe

N°.
n

»

¦1.

2.
3.
4.

Distance 225°'.
» 400ra.
» 250"'.
» 200™.

Cible V.
» I.
y> V.
» VI.

Debout, ä bras franc.
A genou, » »

» » »

A terre, » »

»

5.
6.

»

»

300™.
600™.

* VI. ;

» II. <

A genou ou ä terre, ä bras franc.

Le tir doit commencer avec le l*'' exercice de la IIP classe et doit etre
continue par chacun, tant que le nombre des cartouches ä tirer (recrues
100) le permet.

Les conditions ä remplir pour passer ä l'exercice suivant, consistent
en series de 5 coups et elles sont les memes pour toutes les distances et
pour toutes les classes, savoir:

10 points (maximum 20) sur la cible I (1 '"80/1 "80) et sur la cible III
(1™/1™).

3 coups touches dans les figures des cibles.
Pour les carabiniers armes de carabines les conditions sont rendues

plus söveres en ce qu'ils doivent faire douze points sur les cibles I et III
et avoir 4 coups touches dans les figures des cibles. Si toutefois un
carabinier obtient dans deux series successives, le double des resultats fixes
pour les fusiliers - soit en 10 coups 20 points ou 6 coups touches, — il
passe ä l'exercice suivant.

Les resultats obtenus dans les ecoles de recrues sont recapitules dans
le tableau ci-apres :

DIVISIONS. Restes dans la
III- classe"/.

Restes dans la
II" classe •/.

Avances dans la
i" classe %

I 37 55 8
II 25 63 12

III 8 74 18
IV 9 71 20
V 19 69 12

VI 12 66 22
VII 13 75 12

VIII 43 40 17

En moyenne 21 64 15
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Tandis que les resultats des ecoles de tir, pour officiers et sous

officiers, sont resies ä peu pres les memes en 1875 et 1876, on a constate
une marche retrograde dans ceux des ecoles de recrues, ce qui doit
ötre attribue, en partie du moins, dit le rapport officiel, ä la munition
de qualite inferieure dont on s'est servi en 1876.

L'ARMEE GRECQUE.
Voici, d'apres Vitalin militare, quelles sont les forces militaires de la

Grece et l'organisation de son armöe.
Le Systeme militaire du Royaume Hellönique est fonde sur la loi sur le

recrutement de 1867 et sur celle de l'organisation de l'armee promulguee
le 18 juillet 1877.

Le service militaire est obligatoire pour tous les sujets du royaume
aptes ä porter les armes. La duree du service pour les hommes incorpores

dans l'armee active et la reserve est de 10 ans, dont 3 sous les armes
et 7 dans la reserve. Une fois son congö obtenu, le soldat passe dans la
reserve. Une fois son congö obtenu, le soldat passe dans la landwehr
oü il reste dix autres annees et enfin dans la reserve de landwehr, sorte
de milice territoriale. De cette fagon, le citoyen grec est oblige de servir
pendant 30 ans, depuis l'äge de 20 ans ä celui de 50.

En cas d'invasion du sol de la patrie, on fait une levöe en masse
comprenant tous les hommes de 18 ä 50 ans. Le gouvernement a le droit de
former des legions etrangeres. Jusqu'ä ces derniers temps la loi de
1867 n'a pas öle appliquöe dans toute sa plönitude, et tout recemment
seulement, on a aboli io droit d'exoneration du service par le moyen de
paiements et celui du remplacement.

Avant et jusqu'en 1876, l'effectif de l'armöe etait comptö de 14,300
hommes sur pied de paix et de 31,300 hommes sur pied de guerre.

L'ordonnance donnee avec le decret du 18 juillet 1877, moilifle
essentiellement l'effectif de l'armee dans le sens d'un plus grand döveloppement.

L'exemple de la Serbie qui a presque la meme population que la Gröce
et qui, par son Organisation militaire, peut compter sur une armee de
150,000 hommes, a probablement pousse la Grece ä etablir sa propre
Organisation militaire sur des bases plus etendues.

Le decret du 18 juillet 1877 estime donc que l'armöe entiere devra se
composer comme suit:

8 regiments d'infanterie de 2 bataillons ä 4 compagnies chacun.
4 bataillons de chasseurs ä 4 compagnies chacun.
1 regiment d'artillerie ä 8 batteries de campagne et4 de montagne.
1 regiment de cavalerie ä 5 escadrons.
1 bataillon de troupes du genie ä 6 compagnies.
2 compagnies de troupes sanitaires.
Ces troupes devront former 2 divisions de 2 brigades chaeune, la

brigade contenant 2 regiments d'infanterie.
Le ministre de la guerre emet l'avis que celte Organisation doit donner

ä la Grece une armöe de 200,000 hommes dont 120,000 appartiendront
ä 1'armöe active et ä la reserve, 50,000 ä la landwehr et 30,000 ä la
röserve de la landwehr.

Le manque de cadres ne permet pas de donner pour le moment aux
diverses armes le developpement prevu par le dicastere de la guerre et
il semble que, dans une mobilisation eventuelle, l'effectif de l'armee
restera de beaucoup en dehors des chiffres prescrits. Les nouvelles qui
arrivent de Grece ne fönt que conürmer cette assertion. II est par con-
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